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CADRE DU MEMOIRE TECHNIQUE 

PREAMBULE : 

Le candidat devra organiser et réaliser son mémoire technique en respectant précisément l’ordre donné 

par le sommaire ci-dessous pour chaque partie. 

1 : QUALITE DE LA SOLUTION TECHNIQUE (éléments relatifs à la méthodologie et à l’organisation des travaux 

(exécution, encadrement, bureau d’études, coordination et synthèse pour tous les corps d’état) 

1.1 - Fiche technique des matériaux et matériels demandés dans la grille de critères des choix des offres  

1.2 - Qualité des notes méthodologiques (chaque note devra faire apparaitre les différentes phases, les 

moyens humains, les moyens matériels et la sécurité mise en place en précisant les tâches réalisées en propre 

et celles confiées à d’autres acteurs) concernant : 

- la réalisation du 400Hz ;  

- la réalisation du pont-roulant. 

 

1.3 - Management et contrôle des prestations 

Note détaillant les moyens mis en place pour manager et contrôler les prestations réalisées en propre et confiées 

éventuellement à un tiers.   

2 : ENCADREMENT ET MAIN D’ŒUVRE D’EXECUTION (MOYENS HUMAINS DEDIES A L’OPERATION) 

2.1 Présenter l'agence qui encadrera l’opération : moyens humains, nombre et qualité des personnes dévolues 

à l'encadrement général et à l'encadrement permanent (présentation CV, qualification, organigramme 

nominatif...). 

2.2 Présenter la main d'œuvre d'exécution : composition de l'équipe, nombre de personnes affectées à la main 

d'œuvre d'exécution à répartir par section technique, nombre de main d'œuvre en propre et nombre de main 

d'œuvre sous-traitante. 

3 : PLANNING 

Il sera évalué la pertinence des plannings proposés. Il est demandé aux soumissionnaires de présenter un planning 

d'exécution détaillé de type Gantt avec enclenchement des tâches et reprise des items de la DPGF pour la trancher 

ferme et la tranche optionnelle. 

4 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA QUALITE, LA SECURITE ET A L'ENVIRONNEMENT. 

4.1 - Dispositions prises pour assurer la gestion des déchets propres au chantier  

4.2 - Dispositions prises pour assurer l'hygiène et la sécurité lors des travaux. 


